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ARTICLE PREMIER

I – À l’alinéa 2, après le mot : 

« assurent » 

insérer les mots : 

« , en nombre de places suffisant, ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III 
du code des impositions sur les biens et services. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent garantir un nombre de places suffisant.

La présente proposition de loi laisse une zone grise en ce qui concerne les conventions en cours.

D'une part, nous contestons le fait que cette proposition de loi ne cherche pas à mettre fin aux 
conventions de gestion des parkings des hôpitaux en cours. Il est inacceptable que de grands 
groupes fassent leur chiffre d'affaires sur les fonds de la Sécurité sociale. Notre proposition de loi 
mettait fin à cette situation, seule solution pour donner un accès universel à toutes et tous aux 
établissements de santé.

D'autre part, la loi ne prévoit pas qu'un nombre de places gratuites soient assurées en nombre 
suffisant pour les conventions en cours. En effet, le dispositif laisse la possibilité qu'une partie 
seulement des places en gestion privée soient rendues gratuites. Il existe des situations où les 
hôpitaux ont conclu plusieurs conventions différentes pour plusieurs parkings. Rien n'empêche donc 
que seule une partie des places soient soumises au principe de gratuité. À ce titre, notre ajout assure 
a minima un nombre de places raisonnables.


